
 

          

 

  Recensement de la population 2025 

 

La commune de La Vèze recherche un(e) 

AGENT RECENSEUR 

 

 
 

Sous l’autorité du coordonnateur communal, l’agent recenseur procède à 

la collecte des informations auprès des habitants avec pour missions :  

- assurer la collecte des données concernant les logements 

et les personnes 

- assurer le suivi des dossiers par adresses et tenir à jour le 

carnet de tournée 

- rendre compte régulièrement de l’avancée de son travail 

et de situations particulières au coordonnateur 

 

Durée du recensement :  

 

Le recensement se déroulera du 16 janvier au 15 février 2025 inclus. 

La formation obligatoire de 2 jours dispensée par l’INSEE aura lieu 

début janvier. 

La tournée de reconnaissance et de distribution de courrier d’information 

s’effectue entre ces deux journées. 

 

Profil recherché 

 

Être libre de tout engagement incompatible avec cette mission 

Avoir une bonne connaissance du territoire communal 

Être disponible du lundi au samedi et en fin de journée 

Aptitudes relationnelles : discrétion, confidentialité et neutralité 

Véhicule indispensable  

 

Candidature à envoyer à Monsieur le Maire jusqu’au 30 novembre inclus. 

 

 


